
ANNEXE CONTRAT D'EQUIPEMENT N°  2     LARRAZET  
Modalités de calcul de la subvention contractualisée :

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions
selon les nouvelles 

politiques

BATIMENTS COMMUNAUX

1 – Création d'un local de rangement 
communal et de sanitaires publics

42 219,00 € 42 219 € 24 % 10 132 €

BCTR/ACO03191
2 – Réfection du clocheton de la 
chapelle de Cannac

16 582,00 € 16 582 € 24 % 3 979 €

BCTR/ACO03192

AMENAGEMENT DE 
VILLAGES

3 – Extension de la cour de l'école et 
création d'un mur d'enceinte avec 
accès sécurisé

40 358,00 € 40 358 € 24 % 9 685 €

VIAM/ACO3193
4 – Revalorisation des abords de la 
halle

20 800,00 € 20 800 € 24 % 4 992 €

VIAM/ACO3194
5 – Requalification d'un parking et 
arrêt minute au groupe scolaire

19 629,00 € 19 629 € 24 % 4 710€

VIAM/ACO3195

EQUIPEMENTS SPORTIFS

6 – Création d'un plateau multisports 26 612,00 € 26 612 € 30 % 7 983 €

ESPC/SPO05366
7 – Aménagement d'un plateau 
sportif de plein air pour maternelle 26 100,00 € 26 100 € 30 % 7 830 €
ESPC/SPO05367
8 – Aménagement d'un terrain de 
jeux de pétanque 27 647,00 € 27 647 € 30 % 8 294 €
ESPC/SPO05368
9 – Réhabilitation et extension des 
vestiaires 510 400,00 € 500 000 € 22 % 110 000 €
ESPC/SPO05369



Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions
selon les nouvelles 

politiques
10 – Création d'un arrosage pour le 
stade 18 000,00 € 18 000 € 30 % 5 400 €

ESPC/SPO05370

SUBVENTION 
GLOBALISEE 173 005 €

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme 748 347,00 €
Dépense subventionnable H.T. 737 947,00 €
Subvention globalisée 173 005,00 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.) 23,12%

Le Président,
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